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NOUVEAUX TAUX AU 1ER JANVIER 2019 
 

************************** 

 

 Salaire minimum de croissance 
 

Le décret n° 2018-1173 du 19 décembre 2018 (J.O du n°0294 du 20 décembre 2018) fixe le 
montant du salaire minimum de croissance horaire à 10,03 € brut à compter du 1er janvier 2019. 
 
Pour un horaire de 35 heures hebdomadaires, le S.M.I.C mensuel brut s’élève à 1 521,22 € (au 
lieu de 1 498,47 € en 2018). 
 
 

 Minimum garanti 
 

Au 1er janvier 2019, le minimum garanti se monte à 3,62 € (au lieu de 3,57 € en 2018) selon le 
même décret que le S.M.I.C. 
 
 
 

 Plafond de la Sécurité Sociale pour 2018 
 
Pour les rémunérations versées du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019, les cotisations dues dans les 
limites du plafond de la Sécurité Sociale seront calculées jusqu’à concurrence des montants suivants * : 
 

- Montant annuel :   40 524 € 

- Montant trimestriel :   10 131 € 

- Montant mensuel :   3 377 € 

- Montant hebdomadaire :  779 € 

- Montant journalier :   186 € 

- Montant horaire** :   25 € 

 
* Source : Arrêté du 11 décembre 2018 (JORF n°0290 du 15 décembre 2018). 
** Si la durée de travail est inférieure à 5 heures 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

L’équipe du bureau de l’animation et de la 
coordination paye 

 
Note aux gestionnaires N° 2019/02 


